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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'2005-224 DU 28 AVRTL 2005

Portant nomination des Directeurs
Départementaux de la Police Nationale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2005-052 du 04 février 2005
Gouvernement ;

portant composition du

Vu le décret n" 2004-394 du '13 juillet 2004 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'lntérieur, de la Sécurité et de
la Décentralisation ;

Sur proposition du Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 13 avril 2005 ;

DEC ETE:

Article 1e' : Sont nommés Directeurs Départementaux de la Police Nationale dans
des ensembles départementaux ci-après, les fonctionnaires de police dont les
noms suivent.

ll s'agit de :

- Directeur Départemental de la Police
Nationale de l'Atlantique- Littoral Commissaire Divisionnaire de Police

tVIAN C. Georges

- Directeur Départemental de la Police
Nationale du Mono- Couffo : Commissaire Divisionnaire de Police

TOHOUE Robert
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- Directeur Départemental de la Police
Nationale de l'Ouémé-Plateau : Commissaire Divisionnaire de Police

SAIZONOU E. Lucien

- Directeur Départemental de la Police
Nationale de l'Atacora-Donga : Commissaire Divisionnaire de Police

DJIIVASSE Florent

- Directeur Départemental de la Police
Nationale du Borgou-Alibori : Commissaire Divisionnaire de Police

BOUKARI Y. Alassane

- Directeur Départemental de la Police
Nationale du Zou-Collines : Commissaire Divisionnaire de Police

ADANZOUNON Clovis.

a Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des intéressés et sera
publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie 28 avril 2O05

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu REKOU.-
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Le lVinistre des Finances Le Ministre de l'lntérieur, de la

Sécurité et de Ia Décentralisation,et de l'Economie
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